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ARTICLE X

Services, équipement et installations

Les membres peuvent mettre à la disposition de l'Agence les services,
quipement et les installations qui sont de nature à aider à la réalisation de
s objectifs et à l'accomplissement de ses fonctions.

ARTICLE XI

Projets de l'Agence

A. Tous membre ou groupe de membres de l'Agence qui désire entre-
endre un projet intéressant le développement ou l'application pratique de
riergie atomique à des fins pacifiques ou la recherche dans ce domaine peut
ire appel à l'aide de l'Agence en vue d'obtenir les produits fissiles spéciaux
autres produits, ainsi que les services, l'équipement et les installations néces-
ires à la réalisation de ce projet. Toute demande de ce genre, qui doit être

compagnée d'un exposé explicatif sur le but et la portée du projet, est
.Mise à l'examen du Conseil des gouverneurs.

B. L'Agence peut également aider tout membre ou groupe de membres,
tr sa demande, à conclure des arrangements pour obtenir de sources exté-
eures les moyens financiers nécessaires à la réalisation de ces projets. En
Urnissant cette aide, l'Agence n'est pas tenue de donner des garanties ni
assumer une responsabilité financière quelconque pour le projet.

C. L'Agence peut pourvoir à la fourniture, par un ou plusieurs de ses
,emlbres, de tous produits, services, équipement et installations nécessaires au
7jet, ou elle peut elle-même les fournir directement, en tout ou en partie,
a tenant compte des vœux du membre ou des membres qui ont sollicité son
;sistance.

D. Aux fins d'examen de la demande, l'Agence peut envoyer sur le terri-
>ire du membre ou du groupe de membres ayant sollicité son assistance une

'Plusieurs personnes qualifiées pour étudier l'entreprise projetée. A cet
et, l'Agence peut, avec l'assentiment du membre ou groupe de membres

Lliait la demande, soit utiliser ses propres fonctionnaires, soit employer tous
ýssortissants de l'un de ses membres qui possèdent les titres requis.

R. Avant d'approuver un projet en vertu du présent article, le Conseil
e gouverneurs tient dûment compte:

1. De l'utilité du projet, y compris ses possibilités de réalisation du point de
e scientifique et technique;

2. De l'existence de plans adéquats, de fonds suffisants et du personnel

Ch1ique qualifié pour assurer la bonne exécution du projet;
3. De l'existence de règles sanitaires et de règles de sécurité adéquates

Our la manutention et l'entreposage des produits et pour le fonctionnement
es inlstallations;

4- De l'impossibilité où se trouve le membre ou groupe de membres qui fait
Sdemnande de se procurer les moyens financiers, les produits, les installations,
Uipemnent et les services nécessaires;
5. De la répartition équitable des produits et autres ressources à la dispo-

Itiol de l'Agence;
. Des besoins particuliers des régions sous-développées du monde;

7. De toutes autres questions pertinentes.

r- Après avoir approuvé un projet, l'Agence conclut, avec le membre ou

de membres ayant soumis le projet, un accord qui doit:
1. Prévoir l'affectation à ce projet de tous produits fissiles spéciaux et

es Produits pouvant être nécessaires;


